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REFONTE DES RUBRIQUES ICPE POUR LE 

TRAITEMENT DES DECHETS

•Objectif :
–Prise en compte des technologies non répertoriées

–Assouplir certaines autres rubriques (transit et tri)

–Éviter les doubles classements (167 et 322) si traitement conjoint

–Distinction dangereux/non dangereux au lieu de l’origine des déchets

–Application des seuils en entrée pour simplifier

•Calendrier :
–1° diffusion d’un projet pour avis : fin juin 2008

–Passages au CSIC :
•17 mars 2009 (traitements biologiques)

•26 mai 2009 : création 2910-c

•30 juin 2009 : état avancement

•29 septembre 2009 : projet de création de 15 rubriques (transit, tt therm.)

–Décret du 29 octobre 2009 (paru le 31) uniquement pour les 3 rubriques 
relatives aux traitements biologiques
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RUBRIQUES TRAITEMENTS 

BIOLOGIQUES
• 2780 : Installations de traitement aérobie (compostage ou stabilisation 

biologique) de déchets non dangereux ou matière végétale brute, ayant 

le cas échéant subi une étape de méthanisation :

– 1. Compostage de mati¯re v®g®tale brute, effluents dô®levage, mati¯res 

stercoraires :

•a) Quantité de matières traitées ²30 t/j  : AUT / 3 km

•b) Quantité de matières traitées entre 3 et 30 t/j : DECL

– 2. Compostage de la fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM), 

de denrées végétales déclassées, de rebuts de fabrication de denrées 

alimentaires v®g®tales, de boues de station dô®puration des eaux urbaines, 

de papeteries, dôindustries agroalimentaires, seuls ou en m®lange avec des 

d®chets v®g®taux ou des effluents dô®levages ou des mati¯res stercoraires :

•a) Quantité de matières traitées ²à 20 t/j  : AUT / 3 km

•b) Quantité de matières traitées entre 2 et 20 t/j : DECL

–3. Compostage dôautres d®chets ou stabilisation biologique :AUT / 3 km
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RUBRIQUES TRAITEMENTS 

BIOLOGIQUES
• 2781 : Installations de méthanisation de déchets non dangereux ou 

mati¯re v®g®tale brute ¨ lôexclusion des installations de stations 

dô®puration urbaines :

–1. M®thanisation de mati¯re v®g®tale brute, effluents dô®levage, mati¯res 

stercoraires, d®chets v®g®taux dôindustries agroalimentaires :

•a) Quantité de matières traitées ²30 t/j  : AUT / 2km

•b) Quantité de matières traitées < 30 t/j : DECL CONT

–2. M®thanisation dôautres d®chets non dangereux : AUT / 2 km

• 2782 : Installations mettant en oeuvre dôautres traitements biologiques 

de déchets non dangereux que ceux mentionnés aux rubriques 2780 et 

2781 ¨ lôexclusion des installations r®glement®es au titre dôune autre 

législation : AUT / 3 km
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RUBRIQUES TRAITEMENTS 

BIOLOGIQUES

•Suppression de la rubrique 322B3 (compostage A / 1 km)

•Modification de la rubrique 2170 : exclusion des rubriques 

2780 et 2781

•CONSEQUENCES DE CES CHANGEMENTS :

–Modification des seuils en compostage

–Changement de classement pour les installations existantes

–Basculement de déclaration à autorisation pour certaines 

installations (changement de seuil) : possibilité de fonctionner au 

bénéfice des droits acquis (art L513-1 et R513-1 du code de 

lôenvironnement)

–Augmentation du rayon dôaffichage pour les futures enqu°tes
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RUBRIQUES ICPE

DIVERS
• Projet de rubrique 2910-C uniquement pour les installations de 
combustion de biogaz issu dôinstallation class®e en 2781-1 avec 
régime de déclaration entre 100 et 800 kW au lieu de 100 kW :

– Favoriser la méthanisation à la ferme

–Notre demande dô®largissement aux autres productions de biogaz (STEP) a 
été rejetée sur la base du rapport INERIS : moins bonne stabilité de la 
qualit® du biogaz et de traces dôETM.

• Autres rubriques traitement des déchets :

–Parution en 2010 ? : pas dôavis explicite du CSIC le 29 septembre

• Projet de modifiant la colonne B de lôannexe ¨ lôarticle R.511-9 du code 
de lôenvironnement relatif ¨ la TGAP (taux base : 375 ú/an) :

– Compostage rubrique 2780-1 et méthanisation : pas soumis

– Compostage autres cas : x 1 si < 50t/j et x 6 si ²50 t/j 

– Actuellement : x 1 pour le compostage en 322B3

– Notre demande : ne pas augmenter le coefficient
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ARRETES METHANISATION

Calendrier :
–Autorisation 
•Version 3 pour avis : septembre 2008

•Version 4 : novembre 2008

•Version 5 : février 2009

•Version 6 : Avril 2009

•Version 7 : mai 2009

–Déclaration
•Version 1 : avril 2009

•Version 2 : mai 2009

–Passage au CSIC : 26 mai 2009

–Arrêtés autorisation et déclaration du 10 novembre 2009

–Publication des arrêtés le 26 novembre 2009
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ARRETES METHANISATION

•Notre démarche :
–Participation aux réunions au ministère dès lors que METHEOR a pu y 

participé

–Remise de commentaires et de propositions sur les différentes versions

–Peu de travail sur l’arrêté déclaration (pas directement concerné)

–Coopération étroite avec le collège valorisation biologique de la FNADE

•Quelques difficultés :
–METHEOR n’avait pas été consulté au départ

–Volonté du ministère d’aller très vite (trop vite ?)

–Volonté du ministère de limiter le nombre de participants aux réunions

–Forte représentation de la « méthanisation agricole »

–Projet arrêté déclaration mis trop tardivement en chantier

–Délai de réponse au ministère trop courts 

–Création du groupe de travail un peu tardive
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ARRETE METHANISATION AUTORISATION

QUELQUES POINTS CLES

•Art 2 : Définitions
–« Installation de méthanisation : unité technique destinée spécifiquement 

au traitement de matières organiques par méthanisation. Elle peut être 
constituée de plusieurs lignes de méthanisation avec leurs équipements 
de réception, d’entreposage et de traitement préalable des matières, 
leurs systèmes d’alimentation en matières et de traitement ou 
d’entreposage des digestats et déchets et des eaux usées, et 
éventuellement leurs équipements d’épuration du biogaz» : Contours de 
l’installation pas suffisamment explicite mais qui montre bien un 
périmètre restreint

–« Installation existante : installation de traitement de matières organiques 
par méthanisation autorisée ou déclarée avant la date de publication du 
présent arrêté au Journal officiel, ou dont la demande d’autorisation 
d’exploiter a été déposée avant cette date» : Attention pour ces 
installations la mise en conformité est requise (article 53)

–Proposer à nouveau de compléter les définitions et notamment de faire 
écrire celle relative à la mise au repos du digestat
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ARRETE METHANISATION AUTORISATION

QUELQUES POINTS CLES

•Art. 6. − Conception de l’installation.

–« L’étude d’impact évalue les principaux modes de valorisation du 

biogaz, du digestat, les potentialités de l’installation, et justifie le choix 

finalement retenu » : Ce point même après assouplissement est 

potentiellement gênant d’autant que la valorisation du biogaz est hors 

champ d’application de l’arrêté.

•Art. 10. − Destruction du biogaz.

–« Dans le cas où cet équipement n’est pas présent en permanence sur 

le site, l’installation dispose d’une capacité permettant le stockage du 

biogaz produit jusqu’à la mise en service de cet équipement.» : La 

demande de suppression de cet alinéa n’a pas été retenue.
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ARRETE METHANISATION AUTORISATION

QUELQUES POINTS CLES

•Art. 21. − Boues d’épuration urbaines.

–« En cas de méthanisation de boues issues du traitement des eaux 

usées domestiques, le mélange de boues de différentes origines et le 

mélange de boues avec d’autres déchets sont soumis à l’autorisation 

préalable du préfet, qui peut autoriser ce mélange dès lors que 

l’opération tend à améliorer les caractéristiques agronomiques ou 

techniques de ces matières. » : Cet article a été maintenu pour permettre 

de faire fonctionner le fond de garantie boues en cas de problème. 

Attention son application n’est aujourd’hui pas du tout encadrée (type de 

dossier, date de dépôt, etc)
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ARRETE METHANISATION AUTORISATION

QUELQUES POINTS CLES
•Art. 25. − Phase de démarrage des installations.
–« Avant le premier démarrage de l’installation, l’exploitant informe le 
préfet de l’achèvement des installations par un dossier technique 
établissant leur conformité aux conditions fixées par le présent arrêté et 
par l’arrêté préfectoral d’autorisation.» : fixer un délai de 2 mois avant le 
démarrage pour permettre cette visite de l’inspecteur. SI cette visite n’est 
pas effectuée dans ce délai l’installation peut démarrer

•Art. 29. − Odeurs.
–« Pour les installations nouvelles susceptibles d’entraîner une 
augmentation des nuisances odorantes, l’étude d’impact inclut un état 
initial des odeurs perçues dans l’environnement du site selon une 
méthode décrite dans le dossier de demande d’autorisation. Dans un 
délai d’un an après la mise en service, l’exploitant procède à un nouvel 
état des odeurs perçues dans l’environnement selon la même 
méthode. » : La méthode de contrôle est différente de celle de l’arrêté 
compostage, il y a un risque de cumul des contrôles pour les installations 
sur déchets ménagers
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ARRETE METHANISATION AUTORISATION

QUELQUES POINTS CLES

•Art. 42. − Dispositif de rétention.

–« L’installation est munie d’un dispositif de rétention étanche, 

éventuellement réalisé par talutage, d’un volume au moins égal au 

volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir 

à l’intérieur du site le digestat ou les matières en cours de traitement en 

cas de débordement ou de perte d’étanchéité du digesteur ou de la cuve 

de stockage du digestat. » : Nous considérons que l’obligation de 

rétention doit être aménagée afin de tenir compte des particularités 

propres aux différents cas de figures (nature physique du digestat) et de 

la faisabilité technique. Ce point est peu compatible avec la mise en 

conformité des installations existantes.
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ARRETE METHANISATION AUTORISATION

QUELQUES POINTS CLES

•Art. 53. − Conditions d’application.

–« I. –Les dispositions du titre II du présent arrêté sont applicables, à 

compter de sa date de publication au Journal officiel, aux nouvelles 

installations de méthanisation ainsi qu’aux installations existantes faisant 

l’objet d’une modification notable au sens du troisième alinéa de l’article 

R. 512-33 du code de l’environnement» : L’expérience de l’arrêté 

compostage montre l’importance de précision sur les conséquences de 

la mise en conformité notamment sur l’interprétation faite du terme 

modification notable.
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ARRETE METHANISATION AUTORISATION

QUELQUES POINTS CLES

•Art. 53. − Conditions d’application.

–« II. –Elles sont applicables aux installations existantes dans un délai de 

trois ans à compter de la publication de l’arrêté (26 novembre 2012), à 

l’exception des dispositions des articles 4 et 42. Toutefois, ces dernières 

sont applicables, dans le cas d’une extension d’installation existante, à 

ses nouveaux équipements et bâtiments ou nouvelles aires. Les 

exploitants d’installations existantes remettront une étude technico-

économique sur les conditions de mise en conformité de leur installation 

aux dispositions du présent arrêté au plus tard un an après la date de sa 

publication (26 novembre 2010) . »

–«III. –Les prescriptions des articles 14, 16, 18, 41, 42, 43, 47, 48, 51 c et 

52 peuvent être adaptées par l’arrêté préfectoral sur demande justifiée 

de l’exploitant.» : A utiliser autant que possible suite à l’élargissement du 

champ d’application (initialement seule la sous rubrique 2781-1 était 

concernée.
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ARRETE METHANISATION AUTORISATION

LA SUITE

•Comment continuer le travail engagé :

–Lire et nous transmettre tous vos commentaires

–Proposer au ministère des adaptations à inscrire dans la 

circulaire d’application

–Obtenir rapidement une circulaire pour les installations 

existantes (ne pas reproduire l’arrêté compostage)

–Poursuivre nos échanges avec la FNADE

–Rédiger un guide d’application 

–…

–Vos idées sont les bienvenues !!!
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DIVERS

•Autres textes dôimportance :
–Grenelle1

–Grenelle 2

–Livre vert biodéchets

•Projets de texte :
–Remise en route du groupe de travail sur la normalisation des digestats 

(AFNOR)

–Rédaction du CCTG compostage / méthanisation : texte écrit 
conjointement par tous les acteurs (Maître d’ouvrage, Maître d’œuvre, 
constructeur et exploitant). Un travail de longue haleine qui nécessite la 
participation du plus grand nombre
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GROUPE DE TRAVAIL

REGLEMENTATION / ICPE

•Aujourdôhui :

–12 membres

–Toutes les composantes de METHEOR sont représentées

•Pour nous rejoindre :

–Un simple mail avec vos coordonnées
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


